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Référence : C.N.64.2011.TREATIES-2 (Notification dépositaire) 
 
 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION 

INTÉRIEURES (ADN) 
 

GENÈVE, 26 MAI 2000 
 

SUISSE : ADHÉSION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 8 février 2011, avec : 
 

Déclarations (Original : français) 
 

« Déclaration selon l’article 14, paragraphe 3, lettre a 
 
 Ledit accord n’est pas applicable: 
 
   a. au Rhin en amont du pont routier de Rheinfelden; 
   b. aux lacs de Constance, Léman, Majeur et de Lugano. 
 

Déclaration selon l’article 14, paragraphe 3, lettre b 
 
L’application dudit accord sur le Rhin en aval du pont ‹Mittlere Rheinbrücke› à Bâle est 

subordonnée à l’accomplissement des procédures prévues par le statut de la Commission Centrale pour la 
Navigation du Rhin. Par conséquent, les dispositions de l’Accord et de ses annexes ainsi que les 
modifications ad hoc doivent être mises en œuvre conformément à la Convention révisée pour la navigation 
du Rhin, signée à Mannheim le 17 octobre 1868, entre le Grand-Duché de Bade, la Bavière, la France, le 
Grand-Duché de Hesse, les Pays-Bas et la Prusse. » 
 

L' Accord entrera en vigueur pour la Suisse le 8 mars 2011 conformément à l’article 11 qui 
stipule :  
 

« 1.  Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à laquelle le nombre des États 
mentionnés au paragraphe 1 de l’article 10 qui l’auront signé définitivement ou auront déposé leur 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été porté à sept.  
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Toutefois, le Règlement annexé, sauf les dispositions relatives à l’agrément des sociétés de 
classification, ne s’appliquera que douze mois après l’entrée en vigueur de l’Accord.  
 

2.  Pour chaque État qui signera définitivement le présent Accord ou le ratifiera, l’acceptera, 
l’approuvera ou y adhérera après que sept des États mentionnés au paragraphe 1 de l’article 10 l’auront 
signé définitivement ou auront déposé leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, le présent Accord entrera en vigueur un mois après la signature définitive par ledit État ou 
le dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dudit État. 

 
Le Règlement annexé sera applicable à cette même date. Dans le cas où le délai prévu au 

paragraphe 1 pour l’application du Règlement annexé n’est pas encore écoulé, la date de son application 
sera celle qui est fixée au paragraphe 1.  » 
 

  
 

  
 
 

Le 9 février 2011 
 
 

 


